
Voici notre liste du matériel que votre enfant devra amener  

pour la rentrée du 28 août en 1ère ou 2ème primaire. 

Tout le matériel, les cahiers, les manuels, les photocopies et le journal de classe  

seront fournis par l’école dans le cadre de la subvention spécifique de la gratuité. 

Un cartable de bonne taille  

(savoir y ranger un classeur) 

 

Il me faut juste :  

A prévoir (pas obligatoire) :    

Du papier à recouvrir    

Du papier transparent (autocollant)   

Des étiquettes autocollantes   

Un plumier complet pour la maison ou l’étude.   

Un sac pour les collations et la gourde.   
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